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RELEVEMENT DU SEUIL D’ASSUJETTISSEMENT 

A LA CONTRIBUTION DE SOLIDARITE DE 1%  
 
 
 
 
Référence : 
Circulaire du fonds de solidarité n° 3-2008 du 3, octobre 2008 relative 
au relèvement, à compter du 1er  octobre 2008, du seuil 
d’assujettissement à la contribution de solidarité de 1%. 
(BO MTRSFS du 30 octobre 2008) 

 
 
 

EFFET : 
1er mars 2008 , 1er juillet 2008 et 

1er octobre 2008 
 

 
 
 
Le seuil d’assujettissement  à la contribution de solidarité est fixé comme suit : 
 

PERIODE VALEUR DU SEUIL MENSUEL 
 

1er mars 2008 
 

1316,95 euros 
 

1er juillet 2008 
 

1321,51 euros 
 

1er octobre 2008 
 

1325, 48 euros 
 
 
 
 


